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Remarque 1 : Complément assainissement et gestion des eaux pluviales 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

La DDT demande à ce qu’un chapitre spécifique détaillant les prétraitements mis en œuvre 

avant rejet dans la lagune en précisant les périodes d’entretien :  

• Eaux de la base de vie : Chaque bâtiment a une fosse septique dont les eaux usées 

se rejettent dans l’ovoïde qui se déverse dans les lagunes. 

• Eaux pluviales et eaux industrielles : Ces eaux sont dirigées dans les bassins de 

rétention avant de rejoindre les lagunes. 

 

Chaque bassin de rétention est équipé en entrée d’un dégrilleur, d’une cloison siphoïde et 

d’une fosse de débourbage constamment en eau, permettant l’interception d’une partie 

importante de la pollution chronique.  

Les flottants sont piégés par la grille (espacement des barreaux : 5 cm ; épaisseur des barreaux 

1 cm), et ne vont pas obstruer l’orifice de régulation de faible diamètre, et donc vulnérable 

vis-à-vis de ces flottants.  

Une cloison siphoïde est prévue pour assurer l’élimination des hydrocarbures libres contenus 

dans les eaux pluviales. Son fonctionnement est basé sur la différence de densité des 

hydrocarbures et de l’eau et leur non miscibilité.  

 

Les lagunes sont dotées d’une grille et d’un boudin. 

Le dégrillage constitue la première étape du prétraitement. Il a principalement pour objet 

d’éviter la présence de déchets flottants en surface du bassin. Il est assuré par le passage des 

eaux brutes au travers d’une simple grille. Les déchets sont relevés manuellement à l’aide 

d’un râteau, puis de préférence, égouttés dans un panier ou une poubelle perforée, avec 

admission des égouttures dans la file de traitement. Dans le cas où un poste de relevage a été 

§ 3.3.7 Pré-

traitement 

mis en œuvre 
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mis en place, le dégrillage manuel peut être assuré par un panier dégrilleur placé en entrée 

de bâche de relevage, de façon à protéger les pompes. La remontée du panier est une 

opération souvent délicate (poids, risque de chute…) : il est nécessaire de disposer d’une 

potence fixe. 

Entretien et surveillance : 

• des bassins de rétention :  

La surveillance et les travaux de maintenance sont réalisés par l’USID. 

• des lagunes :  

Un garde pêche vérifie quotidiennement le niveau d’eau des lagunes. Les travaux de 

maintenance sont quant à eux réalisés par l’USID. 

 

Entretien et surveillance à mettre en œuvre (MPhy-S1 « Suivi et entretien des ouvrages 

hydrauliques) : 

Les lagunes :  

A chaque visite (1 fois par semaine) et/ou à chaque épisode pluvieux : 

- relever manuellement les déchets à l’aide d’un râteau (dégrilleur fixe) ou relever le 

panier dégrilleur du poste de relevage à l’aide du système de relevage à disposition 

; 

- ensacher les refus de dégrillage après égouttage dès que nécessaire et les évacuer 

avec les ordures ménagères ;  

- quantifier le volume/masse de déchets évacués et le mentionner sur le journal 

d’exploitation.  

Un suivi de la qualité physico-chimique et biologique des eaux de la lagune est déjà en place. 

Ce suivi sera poursuivi afin de pérenniser dans le temps le bénéfice des travaux entrepris. Les 

analyses de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel devront être réalisées tous les 

trimestres et/ou avant tout épandage. Elles se feront de préférence après une pluie 

entraînant le lessivage des chaussées au niveau des lagunes. 

Une comparaison des données physico-chimiques et/ou biologiques avant et après travaux, 

permettra de juger efficacement les effets des dispositifs par rapport aux objectifs attendus, 

et d’orienter si nécessaire des travaux ultérieurs. 

Les paramètres recherchés seront les suivants : 

• Couleur apparente (mg/l) 

• Matières en suspension (mg/l) 

• DCO (mg/l) 

• DBO5 (mg/l) 

• Ammonium (mg/l) 

• Azote Kjeldahl (mg/l) 

• Indice phénol (µg/l) 

• Phosphore (mg/l) 

• Manganèse (µg/l) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.2.5.1 

Mesure de 

suivi sur le 

milieu 

physique 
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• Mercure (µg/l) 

• HTC (mg/l) 

• Coliformes thermotolérants (NPP/100ml) 

• Entérocoques intestinaux (NPP/100ml) 

• Escheria coli (NPP/100ml) 

Les résultats permettront d’apprécier la qualité des rejets dans le temps et de détecter les 

dysfonctionnements éventuels de la filière de traitement.  

En cas d’analyses non conformes aux prescriptions règlementaires, il faudra faire appel selon 

les cas à une entreprise de dépollution et un expert hydrogéologue. 

Les ouvrages hydrauliques devront par ailleurs être entretenus correctement afin de 

préserver leur fonctionnement et leur efficacité en termes de dépollution. Un curage de la 

lagune est prévu pour 2026. Celui-ci permettra de retrouver la pleine capacité de la lagune, 

soit au total 9 000 m3 pour la lagune 1 et de 9 300 m3 pour la lagune 2. 

Les bassins de rétention :  

La surveillance et les travaux de maintenance sont réalisés par l’USID.  

La fréquence de surveillance doit être hebdomadaire et après chaque épisode pluvieux. 

En cas de pollution, les vannes de coupures seront activées et une entreprise de dépollution 

sera mandatée pour pomper la pollution et la conduire dans les filières adaptées. 

La DDT demande de préciser le traitement des déchets ou matières non biodégradables qui 

pourraient se retrouver dans les eaux usées : 

Les eaux usées de la base aérienne sont évacuées vers des fosses septiques. Celles-ci 

transforment les matières solides et le papier en boues puis en gaz. Les eaux propres 

rejoignent ensuite l’ovoïde avant de se jeter dans la lagune.  

S’il y a lieu, les refus de dégrillage après égouttage sont à évacuer avec les ordures ménagères. 

§ 3.3.7 

La DDT demande de préciser la charge brute à traiter par le système d’assainissement afin de 

voir si un classement au titre de la rubrique 2110 est nécessaire : 

Les lagunes, assimilées à une STEP, sont dument autorisées sous la rubrique 2.1.1.0-2 sous le 

régime de la déclaration (Arrêté préfectoral d'autorisation de rejets du 4 janvier 1982) – seuil 

déclaré : DBO5 = 60kg/j (calcul sur des données de 2004). 

Les travaux effectués sur la BA123 depuis 2004 ont permis de réduire considérablement le 

seuil de DB05. Au vu des analyses de 2020 et des 4 dernières années, la charge polluante 

DBO5 est comprise entre 6 et 10 kg/j et est inférieure à 12 kg/j (seuil de déclaration de la 

rubrique 2.1.1.0). Une augmentation de 15% des surfaces imperméabilisées dues au projet 

(hors bassins de rétention) (cf. tableau page suivante) n’engendre pas de dépassement du 

seuil de déclaration. 

Toutefois, au vu des travaux à venir, il n’est pas prévu de remettre en question le régime de 

Déclaration (cf. tableau page suivante). 

§ 1.1.5.1 
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La DDT demande à ce que des détails soient apportés à la mesure (MPhy-S1) de suivi de 

l’entretien des ouvrages hydrauliques : 

Les analyses de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel devront être réalisées tous 

les trimestres et/ou avant tout épandage. 

Les paramètres recherchés seront les suivants : 

• Couleur apparente (mg/l) 

• Matières en suspension (mg/l) 

• DCO (mg/l) 

• DBO5 (mg/l) 

• Ammonium (mg/l) 

• Azote Kjeldahl (mg/l) 

• Indice phénol (µg/l) 

• Phosphore (mg/l) 

• Manganèse (µg/l) 

• Mercure (µg/l) 

• HTC (mg/l) 

• Coliformes thermotolérants (NPP/100ml) 

• Entérocoques intestinaux (NPP/100ml) 

• Escheria coli (NPP/100ml) 

 

En cas d’analyses non conformes aux prescriptions règlementaires, il faudra faire appel selon 

les cas à une entreprise de dépollution et un expert hydrogéologue. 

§°8.2.5.1 

 

Tableau 1 : Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau concernées par le projet 

Rubrique Libellé et seuil Situation projetée Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou dans le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

1°Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

2°Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 

ha (D) 

 

Surface totale des zones bâties de la 

base : 

1 204 969 m2 soit 120 ha 

Dont (concernant le projet objet du 

DDAE) :  

Extension plateforme aéronautique : 

86 748 m2 

Piste tactique : 39 600 m2 

Hot cargo : 14 643 m2 

ETAA : 31 488 m2 

HM19bis : 7 305 m2 

ATOL : 2 309 m2 

Autorisation 
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TOTAL du projet : 182 093 m2 

Soit % en zones imperméabilisées du 

projet par rapport aux surfaces 

imperméabilisées précédemment 

autorisées : 15 % 

Surfaces des bassins versants 

interceptés : 

BR 1 : 83 466 m² 

BR 2 : 242 813 m² 

Voirie A400M : 23 790 m² 

BR 3a : 809 515 m² 

BR 3b : 117 242 m² 

BR 4 : 23 120 m² 

BR 5 : 32 610 m² 

BR 6 : 781 200 m² 

TOTAL : 2 113 170 m², soit 211 ha 

2.1.1.0 

Rejets : 

Systèmes d'assainissement collectif des 

eaux usées et installations 

d'assainissement non collectif destinés à 

collecter et traiter une charge brute de 

pollution organique au sens de l'article R. 

2224-6 du code général des collectivités 

territoriales : 

1°Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) 

2°Supérieure à 12 kg de DBO5, mais 

inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D) 

Lagune°: 232 900 m² 

Arrêté préfectoral de rejets du 4 

janvier 1982. 

 

Seuil déclaré : 

DBO5 = 60kg/j (calcul sur des données 

de 2004) 

DBO5 = 6 kg/j (calcul sur les données 

d’analyses de 2020) 

 

Déclaration 

 

Remarque 2 : Complément milieux aquatiques 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

La DDT demande de détailler les mesures concernant les zones humides : 

Concernant les mesures pour les zones humides, il pourrait être intéressant de renforcer la 

mesure MNat-R3 – gestion adapté des milieux naturels avec une partie dirigée 

spécifiquement sur les zones humides. Ainsi un balisage des zones humides via rubalises 

avant et pendant travaux pourra être fait. Cependant, il convient de rappeler que les chemins 

de travaux et les travaux en eux-mêmes sont assez éloignés de celles-ci pour éviter tout 

impact.  

De plus, la mesure de remise en état va dans le sens de restaurer ces zones humides le cas 

échéant. 

Enfin, la mesure MNat-S1 – Suivi écologique sur le milieu naturel a aussi pour but de vérifier 

l’état des zones humides avec des inventaires ciblées sur la flore typiques de zones humides 

mais aussi de vérifier et de voir l’évolution de l’hydromorphie des sols.  

La DDT demande de mieux démontrer que les aménagements prévus ne sont pas susceptibles 

de remettre en cause le fonctionnement de la zone humide n°2 : 

La zone humide n°2 est localisée entre les alvéoles de la marguerite nord-ouest et un talus 

positionné au nord. Son fonctionnement est conditionné par la présence de ce talus qui 

bloque les écoulements de surface (écoulements naturels vers le nord-est). Les travaux liés à 

la réalisation de la voie d’accès poids-lourds (reprise de voie existante et prolongement 

jusqu’à l’aire Hot cargo) sont situés de l’autre côté du merlon et à plusieurs dizaines de mètres 

au nord de la zone humide mais en dehors du bassin versant intercepté par la zone humide. 

De ce fait, les travaux et les ouvrages ne viendront pas modifier l’écoulement des eaux qui 

participe au fonctionnement de la zone humide. Les travaux de la Hot cargo et de la piste 

tactique, situés en aval n’auront pas de conséquence sur la zone humide du fait de leur 

localisation. 
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Photo 1 : Zone humide n°2 en contre-bas d’un talus 

 

 

Remarque 3 : Complément biodiversité 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE  

Complément sur le Hibou des marais  
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En région Centre, la reproduction de l'espèce est irrégulière, il peut être présent sur 

l'ensemble des départements de la région en petit nombre : Moins de 15 couples nichent 

dans l’Indre, le Cher et le Loiret (Observatoire Régional de la Biodiversité Centre-Val de Loire). 

Il est à noter que cette espèce présente un nomadisme marqué durant toute l’année, si bien 

que les apparitions en France peuvent se produire pendant toute l’année. Son observation 

sur la base aérienne de Bricy en période de reproduction, sans indice de reproduction 

certaine, a conduit à lui attribuer le statut de nicheur possible. 

 

Impacts résiduels 

Les impacts résiduels sur la faune sont de l’ordre d’une destruction partielle d’habitats pour 

les oiseaux et les insectes (piste de décollage) et d’une altération de la qualité de l’habitat des 

oiseaux liée à l’augmentation de l’activité anthropique (flux d’avions) sur ce secteur. 

L’altération de la qualité de l’habitat des oiseaux reste difficile à évaluer et diffère selon les 

espèces considérées. Ainsi, on peut mettre en avant que les passereaux de petites tailles tels 

que l’Alouette des champs et le Cochevis huppé seront, relativement à leur biologie, moins 

affectés que les rapaces de plus grandes taille comme le Busard saint-martin et le Hibou des 

marais.  

Bruderer & Komenda-Zehnder (2005) relèvent dans leur rapport que les effets perturbateurs 

décroissent à mesure que l’éloignement horizontal et la hauteur de vol augmente. Pour 

toutes les espèces d’oiseaux nicheurs des milieux prairiaux on peut donc supposer que, de 

manière graduelle, plus les habitats sont situés à proximité de la nouvelle piste, plus la 

perturbation est grande et moins ils seront favorables pour la nidification. Suivant leur 

intensité et les espèces d’oiseaux considérées, les activités aéronautiques provoquent des 

perturbations qui entraînent du stress physiologique, des réactions d’effroi et de fuite, voire 

la mort. 

Un risque de mortalité par collision existe pour toutes les espèces d’oiseaux fréquentant le 

secteur (ex : Alouette de champs, Bruant proyer, Busard saint-martin, Oedicnème criard, 

Cochevis huppé, Hibou des marais). Un service de protection du péril animalier s’assure 7j/7 

de 6h à 23h de l’effarouchement en zones aéronautiques à chaque approche d’un avion. Ce 

service pratique l’effarouchement acoustique en premier puis par armement si nécessaire. 

La mise en place d’un fauconnier afin de réduire encore le risque de collisions est en cours 

d’approbation (mesure de réduction). Le taux de mortalité de l’avifaune est relativement 

faible, estimé à 7/an (d’après les données collisions de la SPPA des années 2017 à 2019). 

 
Collisions aviaires Morts aviaires* 

Sorties 
"effarouchements" 

2017 
3 

(Vanneau huppé, Choucas des 
tours, Faucon crécerelle) 

4 
(mouette, 3 Faucons 

crécerelles) 
1314 

2018 
2 

(Faucon crécerelle, passereau 
indéterminé) 

1 
(mouette) 

891 

2019 
3 

(Indéterminés) 
8 

(1 pigeon, 7 indéterminés) 
1308 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§°8.3.2 
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Concernant la flore et les habitats, afin d’éviter, de réduire ou de compenser les impacts sur 

la flore et les habitats, le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures 

décrites dans les paragraphes suivants :  

•MNat-R3 – Gestion adaptée des milieux naturels afin de mieux gérer les prairies présentant 

des espèces patrimoniales. 

•Concernant l’introduction d’espèces invasives, une mesure de lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes (MNat-R4) ainsi qu’une mesure de suivi est mise en place (MNat-S1) 

•Aucune autre mesure n’est nécessaire pour éviter, réduire ou compenser les impacts 

existants sur la flore et les habitats.  

En conclusion, les mesures mises en place permettent d’éviter de réduire ou de compenser 

les impacts bruts du projet sur la flore et leurs habitats. Le niveau d’impact résiduel sur la 

flore protégée en phase chantier est considéré comme négligeable. 

Concernant les zones humides, l’évitement de celles-ci, leur éloignement vis-à-vis des zones 

de travaux et des chemins travaux mais aussi les mesures MNat-R3 afin de réaliser une mise 

en défens associées à la mesure de suivi (MNat-S1) suffisent à justifier un impact résiduel 

négligeable.  

 

 

Remarque 4 : Complément risque inondation 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

La DDT demande de vérifier la position de l’exutoire vers les trois bassins de lagunages vis-à-

vis de la zone impactée par la crue de la Retrève en 2016 : 

Après superposition de la carte de l’Atlas des Zones Inondables et de la carte des travaux 

réalisés sur le site de la base aérienne dans le cadre de la demande d’autorisation, il apparait 

que les zones inondées sont situées en limite nord de la BA123 et ne concernent pas les zones 

de travaux faisant l’objet du présent DDAE. 

Le réseau d’assainissement n’a pas supporté l’épisode de 2016. Les améliorations mises en 

place depuis (création de bassins de rétention) permettent d’éviter toute saturation du 

réseau et débordement des lagunes à la suite d’un fort épisode pluvieux.  

L’exutoire du bassin BR6 se jette dans l’ovoïde principale T180 et qui rejoint ensuite l’entrée 
des bassins de lagunage (lagunage 1) et étant positionné sur le côté sud est des lagunes (cf 

§ 5.1.4.3 

Risque 

inondation 

par crue de la 

Retrève 

§ 6.4.4.2 Crue 



Mémoire de réponse aux avis du CGDD et de la DDT45 sur le DDAE de la BA123 Orléans-Bricy 
 

22 
 

carte ci-dessous) se trouve en dehors des zones impactées par les inondations de 2016 selon 
l’AZI (cf. carte page suivante).  

 

 

Figure 1 : localisation de l’exutoire du BR6 et de l’entrée des bassins de lagunage 

Ainsi, le programme de travaux participe à la lutte contre le risque d’inondation. Les 

aménagements ont une incidence positive sur la maîtrise du risque. 
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Carte 1 : Atlas des zones inondées de la Retrève en 2016 superposée aux zones aménagées.

BR6 
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Avis du CGDD 
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Remarque 1 : Choix du site et variantes étudiées 

 

Eléments de réponse à l’avis Modification

s du DDAE 

L’autorité environnementale recommande de présenter les scénarios étudiés :  

Six scénarii d’implantation de la piste tactique sont étudiés en 2017; les plans associés 

intègrent la création d’un raccordement (en rouge) entre un seuil et les aires aéronautiques 

existantes, ainsi que les surfaces déjà dépolluées pyrotechniquement (entourées en violet) :  

- le scénario 1 se cale sur le tracé actuel de la piste tactique, avec un prolongement de 70m 

environ en direction des antennes radar existantes côté seuil 22, et un prolongement de 480 

mètres côté seuil 04 (prolongement maximum pour que le seuil de la piste tactique ne morde 

pas sur la piste principale) 

 

Figure 2 : Scénario 1 

 

- le scénario 2, dans lequel l’axe de piste est modifié de quelques degrés pour s’écarter des 

antennes existantes. Ce scénario rapproche l’axe de la piste tactique du centre-ville de Bricy. 

Chapitre 7. 

Description 

des solutions 

de 

substitution 

raisonnables 

7.3. 

Présentation 

des 6 scénarii 

étudiés pour 

la piste 

tactique 
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Figure 3 : Scénario 2 

 

- le scénario 2 bis conserve l’axe retenu par le scénario 2 mais décale le seuil 22 d’environ 

230m en direction du centre-ville de Bricy. Ce scénario permet de maintenir le projet de la 

hot cargo actuel. 

 

Figure 4 : Scénario 2 bis 

 

- le scénario 3 maintient la position du seuil 22, mais l’axe retenu de la piste tactique est celui 

de la piste principale (pistes parallèles compatibles à un usage en doublet rapproché) 
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Figure 5 : Scénario 3 

- le scénario 4 retient le principe d’une piste tactique future parallèle au scénario de l’avant-

projet, mais décalée de 350m environ vers le nord. 

 

Figure 6 : Scénario 4 

- le scénario 5 prévoit de positionner le seuil sud-ouest au niveau du seuil sud-ouest du 

scénario de l’avant-projet, et positionne le seuil nord-est à environ 380m au nord du seuil 22 

initial. 
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Eléments de réponse à l’avis Modification

s du DDAE 

 

Figure 7 : Scénario 5 

Avantages et inconvénients des scénarios  

Les critères analysés sont les suivants :  

- Compatibilité avec les autres projets sur la BA123 : projet d’antennes radar sur le site, projet 

de parking Hot Cargo avec bretelle d’accès avion, et route d’accès PL depuis la route intérieure 

nord ;  

- Sécurité aérienne : vu à travers une augmentation ou une réduction de l’émergence des 

antennes existantes dans les dégagements aéronautiques théoriques de la piste tactique ;  

- Nuisances sonores aux riverains : le déplacement de l’axe et/ou du seuil nord-est de la piste 

tactique influe directement sur le niveau de nuisances sonores des habitants de la commune 

de Bricy. Il faut également prendre en compte l’accroissement de trafic sur la future piste 

tactique, dégradant la situation, même en maintenant l’axe et les seuils initiaux ;  

- Intérêt opérationnel : possibilité d’utilisation simultanée des pistes principale et tactique. 

Le tableau de comparaison des scenarii de la piste tactiques est situé page suivante. 

Conclusion : le scénario retenu est le n°5. C’est le scénario qui permet de maitriser les 

nuisances sonores vis-à-vis des riverains du village de Bricy. Ce scénario est également 

compatible avec les autres projets sur la BA123 et est optimum vis-à-vis de la sécurité 

aérienne et de l’intérêt opérationnel. 
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Tableau 2 : Comparaison des scénarii de la piste tactique 
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Remarque 2 : Procédures 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale demande de corriger la demande d’autorisation pour prendre 

en compte les rubriques de la nomenclature IOTA et de détailler les grandeurs 

caractéristiques des IOTA concernés : 

Les lagunes, assimilées à une STEP, sont dument autorisées sous la rubrique 2.1.1.0-2 sous le 

régime de la déclaration (Arrêté préfectoral d'autorisation de rejets du 4 janvier 1982) – seuil 

déclaré : DBO5 = 60kg/j (calcul sur des données de 2004). 

Les travaux effectués sur la BA123 depuis 2004 ont permis de réduire considérablement le 

seuil de DB05. Au vu des analyses de 2020 et des 4 dernières années, la charge polluante 

DBO5 est comprise entre 6 et 10 kg/j et est inférieure à 12 kg/j (seuil de déclaration de la 

rubrique 2.1.1.0). Une augmentation de 15% des surfaces imperméabilisées dues au projet 

(hors bassins de rétention) (cf. tableau page suivante) n’engendre pas un dépassement du 

seuil de déclaration. Il faut également considérer que les nouveaux secteurs aménagés 

engendreront des eaux très diluées. 

Toutefois, au vu des travaux à venir, il n’est pas prévu de remettre en question le régime de 

Déclaration (cf. tableau page suivante). 

§ 1.1.5.1 

Rubriques de 

la 

nomenclature 

IOTA 
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Tableau 3 : Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau concernées par le projet 

Rubrique Libellé et seuil Situation projetée Régime 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou dans le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

1°Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

2°Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 

ha (D) 

 

Surface totale des zones bâties de la 

base : 

1 204 969 m2 soit 120 ha 

Dont (concernant le projet objet du 

DDAE) :  

Extension plateforme aéronautique : 

86 748 m2 

Piste tactique : 39 600 m2 

Hot cargo : 14 643 m2 

ETAA : 31 488 m2 

HM19bis : 7 305 m2 

ATOL : 2 309 m2 

TOTAL du projet : 182 093 m2 

Soit % en zones imperméabilisées du 

projet par rapport aux surfaces 

imperméabilisées précédemment 

autorisées : 15 % 

Surfaces des bassins versants 

interceptés : 

BR 1 : 83 466 m² 

BR 2 : 242 813 m² 

Voirie A400M : 23 790 m² 

BR 3a : 809 515 m² 

BR 3b : 117 242 m² 

BR 4 : 23 120 m² 

BR 5 : 32 610 m² 

BR 6 : 781 200 m² 

TOTAL : 2 113 170 m², soit 211 ha 

Autorisation 

2.1.1.0 

Rejets : 

Systèmes d'assainissement collectif des 

eaux usées et installations 

d'assainissement non collectif destinés à 

collecter et traiter une charge brute de 

pollution organique au sens de l'article R. 

Lagune°: 232 900 m² 

Arrêté préfectoral de rejets du 4 

janvier 1982. 

Seuil déclaré : 

Déclaration 
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Rubrique Libellé et seuil Situation projetée Régime 

2224-6 du code général des collectivités 

territoriales : 

1°Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) 

2°Supérieure à 12 kg de DBO5, mais 

inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D) 

DBO5 = 60kg/j (calcul sur des données 

de 2004) 

 

DBO5 = 6kg/j (calcul sur des données 

de 2000) 
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Remarque 3 : Qualité de l’étude d’impact et du résumé non technique 

 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Emissions de gaz à effet de serre : 

Traité dans la réponse à la Remarque 12 : Qualité de l’air, émissions de polluants 

atmosphériques et de gaz à effet de serre 

 

 

Vulnérabilité au changement climatique : 

Traité dans la réponse à la Remarque 12 : Qualité de l’air, émissions de polluants 

atmosphériques et de gaz à effet de serre 

 

 

Nuisances lumineuses vis-à-vis de la faune : 

Les nuisances lumineuses occasionnées par la nouvelle piste tactique sont très faibles 

puisqu'il n'y a pas de mât d'éclairage le long de la piste tactique. Il est simplement prévu un 

balisage de piste et de façon restreinte au sol. Ces feux seront encastrés et implantés tous les 

300 m (et plus rapprochés en début et bout de piste) et de technologie halogène. En 

complément la voie de circulation menant à la piste tactique sera équipée de quelques feux 

hors sol (environ 40 cm de haut ) ou encastrés et seront tous de technologie LED. Le balisage 

de la piste tactique sera bien évidement allumé seulement en cas d'utilisation. 

§6.4.2.5 

Impacts bruts 

du projet sur 

la Faune 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’éclairage aura un impact sur l’avifaune nocturne, il sera cependant faible en raison des 

conditions d’éclairage limitées à un balisage des pistes. 

L’éclairage pourra avoir un impact sur les chiroptères. La nouvelle piste ne se situe cependant 

pas sur une zone de chasse privilégiée des chiroptères. Pour cette raison et par les conditions 

d’éclairage limitées à un balisage des pistes, l’impact de la perturbation lumineuse sur les 

chiroptères sera faible. 

Le RNT sera complété : 

- détails à apporter sur les mesures ERC 

- remplacement des figures peu lisibles  

RNT 

 

Remarque 4 : Notion de programme de travaux 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande qu’une appréciation globale des impacts des 

phases constituant le programme des travaux soit réalisée : 

Les travaux effectués de la phase 1 à la phase 4 n’induisaient pas règlementairement d’étude 

d’impact. Dès lors, aucun état initial de l’environnement antérieur au travaux (2012-2013) n’a 

été réalisé. Néanmoins, il faut préciser que les aménagements des phase 1 à 4 concernaient 

des secteurs déjà fortement anthropisés (parking avion). L’étude d’impact actuelle répond 

aux exigences règlementaires concernant la piste tactique-BR6 et l’aire Hot Cargo ainsi que 

les travaux de la phase 5 et du projet ETAA-BR5. Cette étude prend en compte l’ensemble des 

installations des phases 1 à 4 ainsi que le HM19bis et l’aire gaz aéronautique qui sont déjà 

réalisées. 

Concernant les aspects de l’étude liés à l’eau, tous les aménagements hydrauliques mis en 

œuvre dans le cadre du programme ont été pensés de manière globale. Chaque nouvelle 

surface imperméabilisée ou à imperméabiliser fait l’objet d’une demande d’autorisation loi 

sur l’eau et le dimensionnement des ouvrages prend en compte les nouvelles surfaces 

artificialisées. Le programme de travaux aura globalement des effets positifs sur la maitrise 

du risque inondation. D’autre part, l’intensification des mesures de suivi de la qualité des eaux 

(lagunes et épandages) permettent de contrôler et de préserver la qualité de l’eau en surface 

et souterraine. 

Concernant l’aspect biodiversité et milieux naturels, l’étude comparative des différentes 

phases des travaux en relation avec les milieux naturels anciennement présents peut 

permettre de donner une évaluation indicative des impacts des différentes phases de 

travaux. En l’absence de données sur les habitats naturels présents lors des phases travaux 

antérieures à 2020, cette étude se base sur les orthophotographies disponibles, en 

l’occurrence celles de 2001 (voir cartes du paragraphe 6.5.3 du DDAE). 

Les travaux entre 2013 et 2021 ont été réalisés sur des secteurs de milieux ouverts, 

probablement des milieux similaires à ceux que l’on trouve sur le reste du site comme des 

prairies de fauche (code EUNIS E2.22). Les travaux ayant été réalisés de manière diffuse dans 

le temps, sur des surfaces relativement petites et sur des secteurs parfois déjà artificialisés, 

les effets cumulés du programme de travaux sur la faune, la flore et les habitats sont 

relativement faibles : une perte d’habitats de type « prairies de fauche » bien représenté sur 

la base. 

§ 6.6 Analyse 

des effets 

cumulés du 

programme 

de travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorité environnementale recommande de préciser le périmètre du projet retenu :  

Le périmètre du projet retenu est présenté dans le chapitre 3.2. Présentation et justification 

du projet. 

§ 3.2.2.6 

Présentation 

du phasage 

des travaux 

de bâtiments 

(ETAA et le 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Le paragraphe suivant vient le compléter : 

Ces opérations de bâtiments ou mixtes de bâtiments et d’infrastructures (voiries, aires 

aéronautiques) sont des opérations intégrées au programme A400M (équipements pour 

accueils des voyageurs ou fret, hangar de maintenance de l’avion, avitaillement en gaz de 

l’appareil) ; Ils ont vocation à compléter, à remplacer les bâtiments actuels au même titre que 

les travaux programmés pour l’évolution des aires aéronautiques (travaux phases 1 à 5, piste 

tactique et hot cargo).    

• Les travaux de l’aire gaz aéro qui sont terminés depuis 2020 (voir détail chapitre 

3.2.4.4). 

• Les travaux du HM19bis en couleur rose qui se termineront en 2021 (voir détail 

chapitre 3.2.4.3). 

• Les travaux de l’ETAA et du bassin BR5 qui sont représentés en couleur bleu foncé 

et les travaux ont commencé en avril 2021 et se termineront en 2022 (voir détail 

chapitre 3.2.4.2). 

 

bassin BR5, 

l’HM19bis et 

l’aire gaz 

aéro) 
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Remarque 5 : Mise en œuvre de la séquence ERC 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications du 

DDAE 

L’autorité environnementale recommande de mettre en relation chacune des mesures 

d’évitement et de réduction avec un ou des impacts environnementaux précis :  

Pour le milieu naturel, voir tableau § 8.3.2 

Pour le milieu humain et le milieu physique, un tableau de synthèse est présenté. § 

8.3.1 et 8.3.3 

§ 8.3. Impacts 

résiduels donnant 

lieu à compensation 

L’autorité environnementale recommande de distinguer les mesures ERC des 

autres plutôt d’accompagnement (MNat-R5, MHum-R1, MHum-R3) et règlementaires 

(Mphy-R1, MHum-R2) : 

§ 8.2.3 Mesures 

d’accompagnement 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications du 

DDAE 

Dans le dossier, les mesures d’accompagnement sont positionnées à la suite des 

Mesures ERC. 

La mesure “Etude géotechnique préalable” est requalifiée en “Investigations 

géotechniques” puisqu’elle évoque des investigations plus poussées comprenant des 

sondages. 

Les éléments concernant la dépollution pyrotechnique sont déplacés dans la 

description des travaux §3.2.4 

 

 

 

 

§3.2.4 Présentation 

des projets 

L’autorité environnementale recommande de préciser pour chaque mesure ERC, les 

modalités de suivis associées : 

Les suivis des mesures ERC sont synthétisés dans la mesure de suivi « MNAT-S1 Suivi 

écologique sur le milieu naturel » qui décrit pour chaque taxon les suivis nécessaires. 

Une phrase est ajoutée à la fin de chaque mesure nécessitant un suivi renvoyant à la 

mesure générale de suivi : « Cette mesure fera l’objet d’un suivi (voir MNat-S1). ». 

En ce qui concerne le milieu physique, une mesure de suivi suivi et entretien des 

ouvrages hydrauliques (bassins, lagunes…) est présentée (MPhy-S1). Les mesures de 

qualité des eaux des lagunes s’effectueront tous les trimestres et/ou avant épandage. 

§ 8.2.5 Mesures de 

suivis  
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Remarque 6 : Milieux naturels 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Méthodologie (météo et groupes taxonomiques) : 

 Le chapitre 5.2.5 Méthodologie de l’étude d’impact environnemental est consacré à la 

description des méthodes utilisées pour l’inventaire de la faune et la flore. Des précisions ont 

été ajoutées comme le choix de localisation des enregistreurs automatiques et des points 

d’écoute. Les limites aux inventaires sont également précisées comme l’effet de la 

température.  

Mesure de réduction de la mortalité aviaire : une mesure en complément est ajoutée.  
  
Cette mesure vise à effaroucher les oiseaux lors des flux d’avions aux abords de la nouvelle 
piste afin de réduire le risque de collisions, au moyen d’un fauconnier avec l’utilisation de 
rapaces de haut vol (ex : Faucon pèlerin) ou de bas vol (ex : Autour des palombes, Epervier 
d’Europe). 

Evaluation des impacts résiduels : 

L’impact résiduel sur l’avifaune concerne les espèces patrimoniales telles que le Hibou des 

marais et le Busard saint-martin. Cet impact résulte d’un appauvrissement de l’attractivité du 

secteur, du dérangement et du risque de destruction de ces espèces lors de l’affectation de 

la nouvelle piste. Il faut cependant noter que la piste tactique est située sur une zone en 

activité (zone de saut des parachutistes). L’effarouchement actuellement réalisé fait usage 

d’un répulsif sonore (diffusion de cris d’oiseaux par haut-parleurs, et si besoin dans un second 

temps d’armes à cartouches « propane »). Cela, ainsi que la mise en place d’un fauconnier 

permet de limiter le risque de collisions. Si le Hibou des marais ou le Busard saint-martin 

nichent sur le site, la mise en défens des nids ainsi que la gestion des milieux naturels 

permettra de maximiser le succès de reproduction. L’impact résiduel est qualifié de faible 

après mise en place des mesures d’évitement et de réduction. 

Rôle fonctionnel au sein de la matrice agricole : le rôle fonctionnel de la zone est précisé (§ 

 5.2.4  ) 

§ 5.2.5 

Méthodologie 

 

 

 

§  8.2.2.2   

 

 

 

§  8.3.2  

 

 

 

 

 

 

 

§  5.2.4   
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Remarque 7 : Qualité et protection de la ressource en eau 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Analyse de la compatibilité du SAGE Beauce :  § 6.7.2.2 

 

Le tableau suivant analyse la compatibilité du programme de travaux avec le règlement du Sage : 

Prise en compte du règlement du SAGE nappe de Beauce dans le projet 

Priorités d’usages de la ressource en eau 

Article n°1 : les volumes prélevables annuels pour 

l’irrigation 

Non concerné 
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Prise en compte du règlement du SAGE nappe de Beauce dans le projet 

Article n°2 : les volumes prélevables annuels pour les 

usages économiques, hors irrigation 

Le projet n’engendre pas de prélèvements 

supplémentaires significatifs. 

Article n°3 : les volumes prélevables annuels pour 

l’alimentation en eau potable 

Le projet n’engendre pas une consommation 

supplémentaire d’eau potable significative. 

Article n°4 : schémas de gestion pour les nappes à 

réserver dans le futur pour l’alimentation en eau 

potable (NAEP) 

Non concerné 

Article n°5 : les prélèvements en nappe à usage 

géothermique  

Non concerné 

Règles d’utilisation de la ressource pour la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des 

milieux aquatiques 

Article n°6 : réduire les phénomènes d’eutrophisation 

par un renforcement du traitement du phosphore par 

les stations d’eaux résiduaires urbaines et industrielles 

Les dernières analyses des eaux des lagunes 

effectuées par Téréo le 15 décembre 2020 

indiquent une quantité de phosphore équivalente 

au seuil de bonne qualité : 0,2mg/l dans la lagune 

n°1. Tandis que la quantité de phosphore est à 0 

dans la Lagune n°3.  

Aucun engrais ne sera utilisé dans les espaces verts 

de la base aérienne. 

Article n°7 : mettre en œuvre des systèmes de gestion 

alternatifs des eaux pluviales 

Dans le cadre du projet piste tactique Hot Cargo des 

noues sont créées. 

Article n°8 : limiter l’impact des nouveaux forages sur la 

qualité de l’eau 

Non concerné 

Règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux aquatiques 

Article n°9 : prévenir toute nouvelle atteinte à la 

continuité écologique 

Non concerné, aucun cours d’eau superficiel dans 

l’aire d’étude. 

Article n°10 : améliorer la continuité écologique 

existante 

Non concerné 

Article n°11 : protéger les berges par des techniques 

douces si risque pour les biens et les personnes 

Non concerné 
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Prise en compte du règlement du SAGE nappe de Beauce dans le projet 

Article n°12 : entretenir le lit mineur des cours d’eau 

par des techniques douces 

Non concerné 

Article n°13 : protéger les zones humides et leurs 

fonctionnalités 

Le projet ne s’implante sur aucune zone humide 

règlementaire identifiée.  

Les écoulements aux abords de zones humides ne 

seront pas modifiés. 

Article n°14 : protéger les zones d’expansion de crues Aucun aménagement nouveau n’est réalisé dans la 

zone inondable de la Retrève. 

 

Aucune caractéristique du projet ne vient à l’encontre des articles du SAGE.  

Compte tenu des dispositions d'assainissement mises en œuvre (traitement quantitatif et qualitatif des eaux 

pluviales avant rejet), le projet peut être considéré comme compatible avec le SAGE, notamment avec l’action 

43 qui préconise de « Mieux gérer les risques liés au ruissellement des eaux pluviales en zone urbanisée ». 

Le projet est compatible avec le SAGE Nappe de Beauce.  
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Remarque 8 : Gestion des eaux pluviales 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande de décrire le système d’assainissement unitaire 

ainsi que la présentation de la gestion des eaux usées :  

La base aérienne 123 Orléans Bricy dispose d’un réseau unitaire interne à la base. Aucun 

rejet n’est fait vers l’extérieur. 

Les eaux usées et de ruissellement de la base sont captées et dirigées par un ovoïde dans 

une série de 3 bassins de lagunage situés au Nord de la base, en bordure de la RD 836. 

Ce réseau unitaire date des années 30-40-50. Dès lors, aucune étude récente n’a été menée 

pour repenser le système d’assainissement. 

 

Chaque bâtiment a une fosse septique dont les eaux usées se rejettent dans l’ovoïde qui se 

déverse dans les lagunes.  

Les eaux de la base de vie sont évacuées vers des fosses septiques. Celles-ci transforment 

les matières solides et le papier en boues puis en gaz. Les eaux propres rejoignent ensuite 

l’ovoïde avant de se jeter dans la lagune. S’il y a lieu, les refus de dégrillage après égouttage 

sont à évacuer avec les ordures ménagères. 

Les eaux pluviales et les eaux industrielles sont dirigées dans les bassins de rétention avant 

de rejoindre les lagunes. 

 

§ 3.3.2 Principe 

d’aménagemen

t des eaux 

pluviales 

 

 

 

 

 

§3.3.7 Pré-

traitement mis 

en œuvre 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande d’apporter des détails à la mesure de suivi sur 

l’entretien des ouvrages hydrauliques :  

Les détails suivants sont apportés à cette mesure : 

A chaque visite (1 fois par semaine) et/ou à chaque épisode pluvieux : 

- relever manuellement les déchets à l’aide d’un râteau (dégrilleur fixe) ou relever 

le panier dégrilleur du poste de relevage à l’aide du système de relevage à 

disposition ; 

- ensacher les refus de dégrillage après égouttage dès que nécessaire et les évacuer 

avec les ordures ménagères ;  

- quantifier le volume/masse de déchets évacués et le mentionner sur le journal 

d’exploitation.  

Un suivi de la qualité physico-chimique et biologique des eaux de la lagune est déjà en 

place. Ce suivi sera poursuivi afin de pérenniser dans le temps le bénéfice des travaux 

entrepris. Les analyses de la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel devront être 

réalisées tous les trimestres et/ou avant épandage. Elles se feront de préférence après une 

pluie entraînant le lessivage des chaussées au niveau des lagunes. 

Une comparaison des données physico-chimiques et/ou biologiques avant et après travaux, 

permettra de juger efficacement les effets des dispositifs par rapport aux objectifs 

attendus, et d’orienter si nécessaire des travaux ultérieurs. 

Les paramètres recherchés seront les suivants : 

• Couleur apparente (mg/l) 

• Matières en suspension (mg/l) 

• DCO (mg/l) 

• DBO5 (mg/l) 

• Ammonium (mg/l) 

• Azote Kjeldahl (mg/l) 

• Indice phénol (µg/l) 

• Phosphore (mg/l) 

• Manganèse (µg/l) 

• Mercure (µg/l) 

• HTC (mg/l) 

• Coliformes thermotolérants (NPP/100ml) 

• Entérocoques intestinaux (NPP/100ml) 

• Escheria coli (NPP/100ml) 

Les résultats permettront d’apprécier la qualité des rejets dans le temps et de détecter les 

dysfonctionnements éventuels de la filière de traitement.  

En cas d’analyses non conformes aux prescriptions règlementaires, il faudra faire appel 

selon les cas à une entreprise de dépollution et un expert hydrogéologue. 

 

§ 8.2.5.1 

Mesures de 

suivi sur le 

milieu physique 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande d’évaluer les charges brutes supplémentaires 

liées à la réalisation du projet que le système d’assainissement devra traiter : 

La charge polluante supplémentaire est faible. L’ensemble du projet représente 15% des 

surfaces imperméabilisées déjà autorisées (sans compter l’effet dilution des bassins). 

 

 

L’autorité environnementale recommande de préciser le dispositif de suivi de la qualité des 

eaux souterraines :  

On recense 10 piézomètres « actifs » sur la base. 4 au nord sur les anciennes aires à feu et 

décharges et 6 au niveau des 2 dépôts d’hydrocarbures à l’ouest. 

Le bilan d’analyse des 4 piezos situés au nord n’indiquant aucune trace de polluants de 
2007 à 2013, de ce fait, les analyses ont été arrêtées en 2013. 

Concernant les 6 piézomètres des dépôts d’hydrocarbures (K1 PZ1, K1PZ2, K1PZ3 et K4PZ1, 
K4PZ2, K4PZ3), les rapports d’analyses effectuées tous les 6 mois sur les 4 dernières années 
ne relèvent aucune pollution (seuls les paramètres hydrocarbures sont mesurés ; 
n’apparaissent pas les métaux). 

 

Carte 2 : Positionnement des piézomètres 

Dans le cadre du projet, la fréquence de suivi des analyses qualitatives des eaux des lagunes 

sera augmentée. De 1 fois par an, les analyses seront dorénavant effectuées tous les 

trimestres et/ou avant épandage. Ainsi, les contrôles réguliers permettront d’intervenir en 

 

 

§ 5.1.5.2 L’eau 

et les milieux 

aquatiques  
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

amont pour qu’aucun rejet non conforme aux normes sanitaires n’affecte les eaux 

souterraines. 

eaux 

souterraines 

L’autorité environnementale recommande de décrire les relations entre la nappe et les 

cours d’eau à proximité du site, ainsi que des capacités d’infiltration du sol au niveau de 

l’aire de dispersion :  

La relation entre la nappe d’eau souterraine et la Retrève n’est pas connue. Une étude 

hydrogéologique pourrait être prévue en ce sens.  

Les capacités d’infiltration du sol au niveau de l’aire de dispersion sont faibles au regard de 

la nature argileuse du sous-sol. De ce fait, plusieurs points de dispersion existent pour éviter 

la saturation des terrains et la stagnation d’eau. A noter que la base n’a jamais observé de 

stagnation d’eau en amont immédiat de la route périphérique à la zone d’épandage.  

L’épandage se fait avec des tuyaux type pompier qui rejettent à 150 m de la bouche sur 

laquelle ils sont branchés. Plus principalement au Nord qu’au Sud à cause de la proximité 

des terres agricoles. Le rejet se fait principalement d’octobre à avril. Dans le 

fonctionnement actuel, les lagunes ont un niveau bas en dessous duquel l’épandage est 

stoppé : 50 sur la mire de la lagune 3 dite « propre ». Quand le niveau passe au-dessus des 

75 ou que de fortes précipitations sont prévues sur un délai relativement long, 2 bouches 

sont ouvertes. Quand le niveau atteint les 80 – 90 une troisième est ouverte. Le débit est 

d’environ 48 m3 /h par bouche. 
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Remarque 9 : Nuisances sonores 

 

 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande de caractériser l’effet du bruit pendant la phase 

chantier et la phase exploitation sur le personnel du site, l’orientation de cette nouvelle piste 

tactique croisant des bâtiments existants : 

§6.3.4.7 

Impacts des 

travaux sur 

les nuisances 

sonores 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

-en phase chantier : Les travaux se dérouleront dans un environnement bruyant relatif à 

l’activité aéronautique de la base aérienne.  

Les déplacements et les interventions de certains engins de chantier seront à l’origine de 

bruits s’ajoutant à l’ambiance pouvant être à l’origine d’une dégradation du cadre de vie des 

riverains. Ceci étant à relativiser car les travaux se déroulent dans l’enceinte de la base 

aérienne 123, à l’écart des habitations. Ainsi, les installations bruyantes (concasseur et 

centrale béton) seront situées à plus de 400 m des premières habitations de la commune de 

Bricy et à plus de 1.5km des bâtiments tertiaires et des logements de la base aérienne 123. 

Les émissions de bruit liées au fonctionnement de l’installation de concassage et de ses 

équipements seront réduites. Tous les matériels sont conformes à la règlementation en 

vigueur en matière de bruit, tout comme les véhicules circulant sur site.  

 

Figure 8 : Exemple de Modélisation sonore de l’installation de concassage 

Il apparait que la zone de bruit supérieure à 85 dB(A) sera limitée à un périmètre de 

10mx10m. Aucun riverain ne sera donc impacté par les nuisances sonores de l’installation de 

concassage mobile. 

Pour la centrale à béton, le bruit d’installation sera probablement de 65 à 70 dB(A) et il sera 

principalement dû au chargeur alimentant la centrale. Son implantation prévue sur la zone 

de stockage concoure au respect du niveau de bruit en limite de propriété (commune de 

Bricy) imposé aux installations classées. 

 

-en phase exploitation : La piste en herbe ne sera presque plus utilisée à terme à l’horizon 

2025. Celle-ci génèrera 50 rotations /an (données études bruit). Ainsi, les niveaux de bruits 

au niveau des bâtiments de la base seront compris entre 50dB et 55dB occasionnant une gêne 

faible similaire à l’ambiance sonore actuelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§  6.4.3.6 
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Remarque 10 : Gestion des flux de matériaux durant le chantier 
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Eléments de réponse à l’avis Modification

s du DDAE 

L’autorité environnementale recommande de préciser les sources d’approvisionnement des 

matériaux granulaires : éléments déjà présents dans le dossier § 3.2.6.1 

Les aires de stockage des granulats et de fabrication des produits seront installées sur les 

zones définies sur le plan des installations de chantier du présent dossier. L’accès des camions 

d’approvisionnement à ces aires est prévu par l’entrée principale de la Base 123. Les 

approvisionnements de matériaux granulaires se feront de manière privilégiée par voie 

ferrée, avec accès direct au sein de la base aérienne. Un cheminement depuis la zone 

d’approvisionnement SNCF et la zone de stockage définie sera mis en place. 

Les matériaux gravillonnaires pour la piste tactique proviennent en partie d’une carrière 

située à 30 km de la base aérienne. 

§ 3.2.6.1 
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L’autorité environnementale recommande d’apporter des précisions sur les installations ICPE 

et les incidences de ces installations sur l’environnement : 

Centrale béton :  

➢ Rubrique concernée : 2518. Installation de production de béton prêt à l'emploi 

équipée d'un dispositif d'alimentation en liants hydrauliques mécanisé, à l'exclusion 

des installations visées par la rubrique 2522 

La centrale à béton sera mobile (type Euromix 60, puissance 100Kw, transportée sur un seul 

camion routier). Son installation est prévue sur la zone « vie et stockage » (voir localisation 

sur la figure ci-contre).  

 

Figure 9 : Localisation de la zone de vie et stockage 

Atelier de concassage mobile :  

➢ Rubrique concernée : 2515. Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes 

Cette installation sera temporaire (utilisation < 6 mois) et utilisée sur les horaires de travail 

de jour. Son installation est prévue sur la zone « vie et stockage ».  

Ces 2 installations seront situées à plus de 400 m des premières habitations de la commune 

de Bricy et à plus de 1.5km des bâtiments tertiaires et des logements de la base aérienne 123. 

 

Impacts de ces installations du l’environnement : 

Ces deux installations sont susceptibles de générer des impacts sur l’environnement et plus 

particulièrement des nuisances sonores et des gaz à effets de serre. 

§3.2.6.2 

Installations 

de chantier 

relevant des 

ICPE 
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Nuisances sonores : 

Les installations bruyantes (concasseur et centrale béton) seront situées à plus de 400 m des 

premières habitations de la commune de Bricy et à plus de 1.5km des bâtiments tertiaires et 

des logements de la base aérienne 123. 

Les émissions de bruit liées au fonctionnement de l’installation de concassage et de ses 

équipements seront réduites. Tous les matériels sont conformes à la réglementation en 

vigueur en matière de bruit, tout comme les véhicules circulant sur site. Les nuisances sonores 

de l’installation de concassage sont modélisées ci-dessous. 

 

Figure 10 : Exemple Modelisation sonore de l’installation de concassage 

 

Il apparait que la zone de bruit supérieure à 85 dB(A) sera limitée à un périmètre de 

10mx10m. Aucun riverain ne sera donc impacté par les nuisances sonores de l’installation de 

concassage mobile. 

Pour la centrale à béton, le bruit d’installation sera probablement de 65 à 70 dB(A) et il sera 

principalement dû au chargeur alimentant la centrale. Son implantation prévue sur la zone 

de stockage concoure au respect du niveau de bruit en limite de propriété (commune de 

Bricy) imposé aux installations classées. 

 

Emissions de gaz à effet de serre : 

En ce qui concerne l’unité de concassage, les gaz d'échappement et le matériel utilisé 
(chargeur, pelle, installation de traitement mécanique) sur le site sera conforme aux normes 
en vigueur et fera l’objet des contrôles réglementaires périodiques. 

La centrale béton mobile devrait produire 13350 m3 de béton sur place évitant 1000 aller / 
retour de camion toupie sachant que la centrale à béton la plus proche est à environ 10kms 
(Patay). Ainsi, 89.7 T d'émissions de CO2 liées au trafic routier seront évitées dans le cadre du 
projet.  
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L’autorité environnementale recommande de préciser l’emplacement des merlons constitués 

des déblais de terrassement :  

Les merlons constitués des terrassements du projet seront situés dans le secteur du chenil, 

dans l’ouest de la base (cf. carte page suivante). 

 

3.2 

Présentation 

et 

justification 

du projet 
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Remarque 11 : Risques naturels et inondations 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

L’autorité environnementale recommande de préciser l’impact d’une crue sur le système 

d’assainissement de la BA 123, et des dispositions mises en œuvre pour en limiter les 

conséquences :  

En 2016, la Retrève est sortie de son lit et s’est écoulée dans les fossés le long de la route 

longeant les lagunes sans atteindre les lagunes. Ainsi, la crue de la Retrève n’a eu aucun 

impact sur le système d’assainissement de la BA123.  

Après superposition de la carte de l’Atlas des Zones Inondables et de la carte des travaux 

réalisés sur le site de la base aérienne dans le cadre de la demande d’autorisation, il apparait 

que les zones inondées sont situées en limite nord de la BA123 et ne concernent pas les zones 

de travaux faisant l’objet du présent DDAE. 

Le réseau d’assainissement n’a pas supporté l’épisode de 2016. Le réseau a été saturé et les 

lagunes ont débordé. Les améliorations mises en place depuis (redimensionnement du 

réseau, création de bassins de rétention) permettent d’éviter toute saturation du réseau et 

débordement des lagunes à la suite d’un fort épisode pluvieux.  

L’exutoire du bassin BR6 se jette dans l’ovoïde principale T180 et qui rejoint ensuite l’entrée 

des bassins de lagunage (lagunage 1) et étant positionné sur le côté sud est des lagunes (cf 

carte ci-dessous) se trouve en dehors des zones impactées par les inondations de 2016 selon 

l’AZI (cf. carte page suivante). 

§ 6.4.4.3 

Crue  
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

 

Figure 11 : localisation de l’exutoire du BR6 et de l’entrée des bassins de lagunage 

Ainsi, le programme de travaux participe à la lutte contre le risque d’inondation. Les 

aménagements ont une incidence positive sur la maîtrise du risque. 

 

Carte 3 : Atlas des zones inondées de la Retrève en 2016 superposée aux zones aménagées 
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Remarque 12 : Qualité de l’air, émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet 

de serre 

 

Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Evaluation quantitative des émissions de gaz à effet de serre et des rejets atmosphériques 

liés à la phase travaux de réalisation des aménagements : 

➢ L’acheminement de matériaux 

L’un des postes d’émissions de gaz à effet de serre le plus important en phase chantier est 

celui correspondant à l’acheminement des matériaux. 

Le bilan carbone de l’acheminement des matériaux gravillonnaires employés pour la piste 

tactique a été évalué depuis la carrière la plus proche, celle-ci étant située à 30 km en 

comparant l’approvisionnement par voie ferrée (solution retenue) de l’approvisionnement 

par camion. 

• données chantier : souhait d'un approvisionnement par voie ferrée (60 000m3= 

102000T) des matériaux pour la piste tactique.  

• données localisation carrière la plus proche : 30 kms, 

• capacité 1 camion (23m3) soit 2600 trajets de PL évités. 

• Taux moyen d'émissions de CO2 d'un poids lourds est de 120gr par tonne-

kilomètre  

Calcul des émissions de CO2 : 102000x30x0.00012= 367.2 T d'émissions de CO2 évitées 

liées au trafic routier (trajet aller simple camion chargé). 

Ainsi, en utilisant l’acheminement des matériaux de la piste tactique par voie ferrée, 367,2T 

éq. CO2 liées au trafic routier sont évitées. 

§ 6.3.4.5 

Impact des 

travaux sur la 

qualité de 
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

➢ Le fonctionnement de l’unité de concassage et de la centrale béton 

Le fonctionnement de l’unité de concassage et de la centrale béton vont générer des 

pollutions atmosphériques.  

En ce qui concerne l’unité de concassage, les gaz d'échappement et le matériel utilisé 
(chargeur, pelle, installation de traitement mécanique) sur le site sera conforme aux normes 
en vigueur et fera l’objet des contrôles réglementaires périodiques. 

La centrale béton mobile devrait produire 13350 m3 de béton sur place évitant 1000 aller / 
retour de camion toupie sachant que la centrale à béton la plus proche est à environ 10kms 
(Patay). Ainsi, 89,7 T d'émissions de CO2 liées au trafic routier seront évitées dans le cadre du 
projet. Données de calcul ci-après :  

• données chantier : 13350m3 = 37380T  

• données localisation centrale béton (Patay) la plus proche : 10 kms, 

• capacité 1 camion (13m3) soit 1000 trajets A/R de PL évités. 

• Taux moyen d'émissions de CO2 d'un poids lourds est de 120gr par tonne-

kilomètre  

Calcul des émissions de CO2 : 37380x20x0.00012= 89.7 T d'émissions de CO2 évitées liées au 

trafic routier.  

 

➢ La circulation sur la base 

La vitesse de circulation des engins de transport dans l’enceinte du chantier limitée, à 40 km/h 
permettra également de réduire les émissions de CO2 liées au transport en phase chantier. 

Les circulations des engins de chantier sur des terrains décapés, les opérations de démolition 

et l’évacuation des déblais pourront être à l’origine de la dispersion de poussières dans l’air. 

Cependant les zones de travaux sont suffisamment éloignées des zones habitées pour 

conclure à un niveau d’incidence faible sur ce sujet. 

Dans ce cadre, les impacts sur la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre en 

phase chantier seront faibles. 

 

➢ Bâtiment en phase exploitation 

Les nouveaux projets de la base aérienne vont générer une augmentation de la fréquentation, 

des dépenses énergétiques et des émissions de CO2 qui y sont corrélées.  

Ainsi, l’effectif actuel de l’ETAA 1D123 est de 93 personnes tandis que l’effectif prévu au PAM 

en 2023 est de 120 personnes, soit une augmentation des effectifs de 27 personnes ce qui 

représente +29 %. En ce qui concerne le nombre de passagers, celui-ci diminuera légèrement, 

passant de 10 835 en 2020 à environ 10 000 en 2023.  
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Eléments de réponse à l’avis Modifications 

du DDAE 

Cependant, le nouveau bâtiment (ETAA) est construit en respectant des normes 

environnementales permettant de maitriser l’impact du projet sur les consommations 

énergétiques et les émissions de gaz à effets de serre. Le bâtiment ETAA a été conçu dans une 

démarche E+/C- qui vise d’une part à la diminution des besoins énergétiques en phase 

d’exploitation et d’autre part à une diminution de l’impact carbone du projet sur sa durée de 

vie (par le choix des matériaux mis en œuvre par exemple). Sur ce projet le niveau de 

performance environnementale E3/C1 est recherché, ce niveau de performance préfigure ce 

qui sera attendu par la future réglementation environnementale Re2020 (qui succèdera à la 

réglementation thermique en vigueur RT2012). Le projet ETAA offrira donc un niveau de 

performance environnementale très supérieur à l’existant. 

Les éclairages publics mis en place dans le cadre du projet sont de Haute Qualité 

Environnementale (leds) et permettent de maitriser les consommations électriques. 

Ainsi, les activités générées par le projet n’engendreront guère de pollution de l’air 

supplémentaire à l’échelle de la base aérienne. 

L’autorité environnementale demande que soit développé l’aspect « Vulnérabilité au 

changement climatique » : 

Le changement climatique se caractérise en région Centre Val de Loire selon Drias par un 

réchauffement +4° par rapport à la période 1976-2005 à l’horizon 2071–2100 selon le 

scénario prévisionnel le moins favorable (sans politique climatique).  

Du fait de l’augmentation des températures et de l’évolution induite du cycle de l’eau, le 

changement climatique a des impacts importants dans le domaine des risques naturels : 

inondation, avalanche, retrait gonflement des argiles, tempêtes et cyclones, feux de forêt…  

La vulnérabilité du territoire au changement climatique concerne dans le cadre du projet le 

retrait-gonflement des argiles et le risque d’inondation. Ces phénomènes iront en 

s’accentuant en fréquence et en intensité si on prend en compte le scénario intermédiaire 

(A1B). 

Le projet intègre les risques naturels cités précédemment : 

- L’exposition à l’aléa retrait-gonflement des argiles est faible à forte sur la base 

aérienne. Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sècheresse et à la réhydratation des sols ont été pris sur 

la commune de Bricy (arrêté du 02/02/1998) et de Boulay-les-Barres (arrêté du 

16/07/2019).  

Les effets de ces mouvements de terrains concernent des dommages sur la structure 

des bâtiments.  

Les aménagements du projet prennent en compte le risque de retrait-gonflement 

des argiles. Pour le bâtiment de l’ETAA, des sondages géotechniques ont permis de 

prendre en compte ce risque. Aucune poche d’argile n’ayant été localisée au droit 

de ce bâtiment, Aucune fondation spécifique, adaptée aux mouvements de terrains 

consécutifs des argiles n’a été requise.  

§ 6.4.4 
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-le risque inondation par débordement de la Retrève. La dernière crue marquante de la rivière 

souterraine a eu lieu en 2016. Cette inondation a impacté légèrement la base en limite nord. 

Les aménagements prévus dans le cadre de ce dossier de demande d’autorisation sont situés 

en dehors des secteurs impactés : l’exutoire du BR6 se situant à environ 130 mètres au sud 

des zones inondées (cf. carte de l’AZI, remarque 4 de l’avis de la DDT). De plus, les travaux 

exécutés sur les réseaux depuis 2016 ainsi que les aménagements hydrauliques décrits dans 

le dossier concourent à la bonne gestion des eaux de surface de manière à éviter la saturation 

des réseaux. Ainsi, on considère que le projet d’aggrave pas le risque inondation. 
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L’autorité environnementale demande de caractériser l’ensemble des effets cumulés des 5 

phases du projet sur son environnement et d’intégrer des mesures de réduction le cas 

échéant : 

Les travaux effectués de la phase 1 à la phase 4 n’induisaient pas règlementairement d’étude 

d’impact. Dès lors, aucun état initial de l’environnement antérieur au travaux (2012-2013) n’a 

été réalisé. Néanmoins, il faut préciser que les aménagements des phase 1 à 4 concernaient 

des secteurs déjà fortement anthropisés (parking avion). L’étude d’impact actuelle répond 

aux exigences règlementaires concernant la piste tactique-BR6 et l’aire Hot Cargo ainsi que 

les travaux de la phase 5 et du projet ETAA-BR5. Cette étude prend en compte l’ensemble des 

installations des phases 1 à 4 ainsi que le HM19bis et l’aire gaz aéronautique qui sont déjà 

réalisées. 

Concernant les aspects de l’étude liés à l’eau, tous les aménagements hydrauliques mis en 

œuvre dans le cadre du programme ont été pensés de manière globale. Chaque nouvelle 

surface imperméabilisée ou à imperméabiliser fait l’objet d’une demande d’autorisation loi 

sur l’eau et le dimensionnement des ouvrages prend en compte les nouvelles surfaces 

artificialisées. Le programme de travaux aura globalement des effets positifs sur la maitrise 

du risque inondation. D’autre part, l’intensification des mesures de suivi de la qualité des eaux 

(lagunes et épandage) permettent de contrôler et de préserver la qualité des eaux de surface 

et des eaux souterraines. 

Concernant l’aspect biodiversité et milieux naturels, l’étude comparative des différentes 

phases des travaux en relation avec les milieux naturels anciennement présents peut 

permettre de donner une évaluation indicative des impacts des différentes phases de 

travaux. En l’absence de données sur les habitats naturels présents lors des phases travaux 

antérieures à 2020, cette étude se base sur les orthophotographies disponibles, en 

l’occurrence celles de 2001 (voir cartes du paragraphe 6.5.3 du DDAE). 
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Les travaux entre 2013 et 2021 ont été réalisés sur des secteurs de milieux ouverts, 

probablement des milieux similaires à ceux que l’on trouve sur le reste du site comme des 

prairies de fauche (code EUNIS E2.22). Les travaux ayant été réalisés de manière diffuse dans 

le temps, sur des surfaces relativement petites et sur des secteurs parfois déjà artificialisés, 

les effets cumulés du programme de travaux sur la faune, la flore et les habitats sont 

relativement faibles : une perte d’habitats de type « prairies de fauche » bien représenté sur 

la base. 

 

L’autorité environnementale recommande de définir l’ensemble des projets pouvant avoir 

des interactions avec le projet porté par la BA 123 ainsi que de caractériser les effets cumulés 

générés : 

Projet d'aménagement du diffuseur de Saran-Gidy sur l'autoroute A10. Ce projet distant 

d’environ 5,9 km a fait l’objet d’une enquête publique qui a été clôturée le vendredi 16 avril 

2021. Ce projet fait partie d’un programme de travaux sur l’A10. Il impacte en majorité des 

milieux déjà artificialisés formés au moment de la construction de l’autoroute. Ces travaux 

nécessitent un volume important de matériaux granulaires. 

Les travaux sur l’A10 pourraient avoir des effets cumulés avec les projets envisagés sur la Base 

Aérienne de Bricy sur le thème de l’utilisation de matériaux.  

En phase préparatoire du chantier, l’approvisionnement des matériaux sera anticipé afin 

d’éviter les effets cumulés potentiels avec d’autres chantiers.  

§ 6.5.1 
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